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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  8 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

02/02/2024

09/02/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BONNET

L'an deux mille vingt quatre, le huit février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENT
Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240208_12

ADHÉSION AU CNAS - MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DE L'ACTION SOCIALE AU
SEIN DE LA COLLECTIVITÉ

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

L’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents
publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de
l’enfance et des loisirs, ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles (article 9 alinéa
3 de la loi n° 83-634).
La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a généralisé le droit à l’action
sociale  pour  tous  les  agents  territoriaux  et  précisé  qu’il  appartient  à  chaque  collectivité
territoriale de définir, par délibération, le type des actions et le montant des dépenses qu’elle
entend engager dans la réalisation des prestations d’action sociale.
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Les sommes affectées aux prestations d’action sociale constituent des dépenses obligatoires.
Ces  prestations  ne  constituent  pas  un  élément  de  rémunération  et  sont  attribuées
indépendamment du grade, de l’emploi et de la manière de servir de l’agent.
Les collectivités territoriales peuvent  confier à titre exclusif  la gestion de tout  ou partie  des
prestations  dont  bénéficient  les  agents à  des  organismes  à  but  non  lucratif  ou  à  des
associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901.
Jusqu’à présent,  au sein de notre collectivité,  l’action sociale était  prise en charge par une
association, le CASC – Comité d’Action Sociale et Culturelle du personnel communal de la ville
de Givors.
En parallèle, la ville conservait, via une délibération n° 17 du 30 mars 1990, le versement des
prestations  d’action  sociale  liées  à  la  circulaire  relative  aux  prestations  interministérielles
d’action sociale à réglementation commune.
Suite à l’annonce par courrier en date du 14 novembre 2023 de la présidente du CASC de
l’arrêt de l’activité de l’association, une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre
d’une action sociale de qualité et répondant aux différents besoins que les agents pourraient
rencontrer, tout en contenant la dépense dans une limite compatible avec les possibilités du
budget, a été menée. 
Il  est désormais proposé de confier la prise en charge de l’action sociale au sein de notre
collectivité à un prestataire externe avec une adhésion au Comité National de l’Action Sociale
(CNAS) à compter du 1er janvier 2024. Cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite
reconduction.
Dans la mesure où le montant de l’allocation enfant handicapé prévu par la circulaire du 30
décembre 2022 relative  aux  prestations  interministérielles  d’action  sociale  à  réglementation
commune (172,46 € par mois au 1er janvier 2024 pour les enfants de moins de 20 ans) est bien
plus favorable pour les agents que le montant prévu par la CNAS (entre 230 € et 600 € par an),
la collectivité souhaite conserver à sa charge le delta entre ces 2 montants.  Le versement
interviendra sur présentation des justificatifs des sommes perçues par l’agent via le CNAS.
Toutes les autres dispositions prévues par la délibération n°17 du 30 mars 1990 sont abrogées.
Avec le CNAS, la cotisation annuelle correspond au mode de calcul suivant :
Nombre de bénéficiaires actifs
X
Montant forfaitaire par bénéficiaire (à titre indicatif, 217 euros pour 2024)
Les agents bénéficiaires sont :
- les fonctionnaires stagiaires ou titulaires dès leur entrée au sein de la collectivité ;
- les contractuels et les salariés de droit privé à partir du moment où ils comptent 6 mois de
présence au sein de la collectivité.
Les vacataires, de par leur statut particulier, ne sont pas concernés.
Aussi,  le  nombre  de  bénéficiaires  au  1er janvier 2024  est  estimé  à  370 agents,  soit  une
cotisation annuelle de 80 290 euros.
Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur et l’avis défavorable à l’unanimité des
représentants du personnel rendus lors du comité social territorial du 30 janvier 2024 ;
Conformément à l’article 91 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, ce projet de délibération
doit faire l’objet d’une nouvelle consultation du comité social territorial qui se tiendra le mercredi
7 février 2024 ;
Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis défavorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendus lors du comité social territorial du 7 février 2024 ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

28 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur HAOUES ; Monsieur YOUSFI
2 ABSTENTIONS Monsieur SEMARI  ; Madame BRAHMI 

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• DE RENOVER l’action sociale destinée aux agents et d’adhérer au CNAS à compter du
1er janvier 2024 selon les modalités évoquées ci-dessus ;

• DE CONSERVER à sa charge la différence entre le montant perçu par l’agent via le
CNAS  pour  l’allocation  enfant  handicapé  et  le  montant  prévu  par  la  circulaire  du
30 décembre 2022  relative  aux  prestations  interministérielles  d’action  sociale  à
réglementation commune ;

• D’ABROGER la délibération n°17 du 20 mars 1990 relative aux prestations d’action
sociale ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer le dossier d’adhésion au CNAS ;

• DE DESIGNER monsieur  le  maire,  en  qualité  de  délégué  élu,  pour  représenter  la
commune de Givors au sein du CNAS ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à désigner un délégué agent,  parmi  les membres
bénéficiaires du CNAS, notamment pour représenter la collectivité au sein du CNAS et
un correspondant, relai de proximité entre le CNAS, l’adhérent et les bénéficiaires, dont
la mission consiste à promouvoir l’offre CNAS, conseiller et accompagner les agents et
assurer  la  gestion  de  l’adhésion  et  DE  METTRE  A DISPOSITION le  temps  et  les
moyens nécessaires à cette mission ;

• D’INSCRIRE les crédits au budget chapitre 012 du budget.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Josiane BONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône


